PROVINCE  DU  NOUVEAU-BRUNSWICK

Vu la Loi relative aux relations de travail dans les services publics,
ET DANS L’AFFAIRE d’une convention collective conclue entre le Syndicat canadien de la fonction publique et le Conseil de gestion représenté par les conseils d’administration des hôpitaux énumérés dans la Partie III, première annexe, de la

Loi relative aux relations de travail dans les services publics
ET  DANS L’AFFAIRE  d’un renvoi à l’arbitrage 

ENTRE :
 La Régie régionale de la santé, Région 6,




             ci-après l’Employeur,

ET :
 Claudette  Roy 





 ci-après l’employée s’estimant lésée,

COMPARUTIONS :
 Pour l’Employeur,

 Natalie Leblanc ;

 Pour l’employée s’estimant lésée,

 Céline Poitras.

ARBITRE :


 Pierre Arsenault.

DATE DE L’AUDIENCE :
 Le 6 décembre 2005.

DATE DE LA SENTENCE : Le 16 décembre 2005.



S E N T E N C E    A R B I T R A L E

Introduction
1.  La présente affaire découle d’un grief déposé par la plaignante, Claudette Roy, une employée au Service des archives de le Régie régionale de la santé, Région 6.   La  plaignante a postulé pour le nouveau poste de Soutien administratif 

(pièce E/S-2) au Service central de l’Hôpital régional Chaleur de Bathurst, un poste classifié au niveau AF-5. 

2.  L’Employeur lui ayant refusé ce poste (pièce E/S-5),  la plaignante a alors soumis un grief (pièce E/S-4) en vertu de l’Article 31 de la Convention collective en vigueur entre les parties (pièce E/S-1). C’est ce grief qui fait l’objet du présent arbitrage.  L’audience d’arbitrage eut lieu à Bathurst, Nouveau-Brunswick, le 6 décembre 2005.  La plaignante demande à l’arbitre de statuer que le nouveau poste de Soutien administratif AF-5 lui soit attribué.   

3.  Le grief est rédigé comme suit :


Article 31 et tout autre article pertinent.

J’ai posé ma candidature pour le poste AF-5 au Service central.


Le poste me fut refusé.

Que l’Employeur m’accorde le poste ainsi que les salaires et bénéfices perdus, rétroactifs à la date de l’embauche.

4.  Les articles suivants de la Convention collective sont pertinents au litige :

Article 8 – Discrimination, Restriction ou contrainte

8.01.  
Les parties conviennent qu’aucune discrimination, restriction ou contrainte ne doit être exercée ni pratiquée à l’égard du Syndicat, de la section locale, des employés de l’Employeur et de ses représentants pour quelque raison que ce soit.

Article 9 – Droits de la direction

9.01    Le Syndicat reconnaît que l’Employeur conserve la totalité des fonctions, droits, attributions et pouvoirs qui ne sont pas explicitement restreints, délégués ni modifiés par la présente convention.


Article 31  -  Postes vacants

31.01 Lorsque survient un poste vacant ou qu’un nouveau poste est crée au 

sein de l’unité de négociation, l’Employeur doit placer un avis de la vacance sur les tableaux d’affichage pendant au moins sept (7) jours civils. L’hôpital peut envoyer un exemplaire de l’avis à la section locale.

31.02 De tels avis doivent contenir les renseignements suivants :

a) fonctions du poste

b) caractéristiques requises selon les spécifications de la classification

c) autres exigences du poste

d) heures de travail

e) traitement ; et

f) date de l’affichage

 
Les exigences du poste doivent être pertinentes au poste.

31.03 Le candidat possédant le plus d’ancienneté parmi ceux qui répondent 

       aux exigences du poste indiquées dans l’avis doit être nommé au poste.

4.   Les parties se sont entendues pour soumettre les pièces justificatives suivantes :


E/S-1
 La Convention collective

E/S-2
 L’annonce du poste de Soutien administratif AF-5, le 15 nov. 2002


E/S-3
 La description du poste de Soutien administratif AF-5


E/S-4
 Le grief de Claudette Roy du 24 janvier 2003


E/S-5 
 La lettre du 22 janvier 2003 de Étienne Brideau à Claudette Roy


E/S-6
 La lettre du 18 février 2003 de Léo-Paul Sonier à Claudette Roy

E/S-7    Le certificat (Sterile Supply Processing ) de Claudette Roy


E/S-8
 Le certificat (Sterile Supply Processing ) de Claudette Bryar


E/S-9
 Photos du cabaret pour la table de Prep.


E/S-10  Photos du cabaret pour table de O.R.


E/S-11
 Diagramme : Service central


E/S-12  Avis de changement du 23 novembre 1997


E/S-13  Annonces de postes vacants qui ont été accordés à Claudette Roy


E/S-14  Poste de remplacement accordé à Claudette Roy le 4 août 1992

 
E/S-15
 La lettre du 5 août 1992 de Gary Willett à Claudette Roy 


E/S-16
 La liste d’ancienneté des employés au 19 février 2002

E/S-17
 Annonce de poste :  technicien.ne des approvisionnements (ST)

E/S-18
 L’évaluation de rendement de Claudette Roy du 25 mai 1987

E/S-19
 L’évaluation de rendement de Claudette Roy du 15 août 1988

E/S-20
 L’évaluation de rendement de Claudette Roy du 10 août 1989


E/S-21  L’évaluation de rendement de Claudette Roy du 26 juillet 1990


E/S-22  L’évaluation du rendement de Claudette Roy du 21 août 1991


E/S-23  L’évaluation de rendement de Claudette Roy du 31 août 1993


E/S-24  La description des tâches de Superviseur du Service Central AF-5

L’Employeur a soumis les pièces justificatives suivantes :


E-1
Le guide pour interpréter les qualités requises


E-2
Le guide : Management of loaned, shared, and leased medical devices



E-3
Courtesy Posting du Moncton Hospital

Le contexte factuel 


5.   L’Employeur a fait l’annonce d’un nouveau poste à temps plein de Soutien administratif AF-5  affecté au Service central de l’Hôpital régional Chaleur. L’annonce inclut une description sommaire des tâches rattachées au poste et énumère les conditions requises pour remplir le poste. Il y a quinze conditions requises, dont une qui exige que le candidat ou la candidate au poste possède un minimum de cinq ans d’expérience en préparation et stérilisation d’instruments chirurgicaux. Le Service central inclut trois services, celui de la décontamination, celui de la table de stérilisation et de préparation des instruments pour la suite chirurgicale (pièce E/S-10) et celui de la table de stérilisation et de la préparation des instruments pour les cliniques ou les chirurgies mineures (pièce E/S-9).  Le Service de la table de préparation pour la suite chirurgicale est le plus important et le plus complexe des trois services et il est responsable pour 80% des services offerts par le Service central.  La plaignante possède une expérience de treize années au Service central. Elle était affectée à la table de stérilisation et de préparation des instruments pour les cliniques ou les chirurgies mineures et non à celle pour la préparation des instruments pour la suite chirurgicale. Elle a travaillé pendant un certain temps à la table de préparation pour la suite chirurgicale en remplacement d’une autre collègue. Elle a aussi travaillé pendant un certain temps en tant que remplaçante de la chef de service du Service central et avait alors la responsabilité de superviser les trois services du Service central y inclus celui de la table de préparation des instruments pour la suite chirurgicale. Elle ne rencontrait cependant pas la condition des cinq années de service en préparation et stérilisation des instruments chirurgicaux et l’Employeur ne lui a pas accordé le poste annoncé de Soutien administratif AF-5 au Service central. Elle est d’avis que l’expérience de cinq années au service de la table de préparation des instruments pour la suite chirurgicale qui est exigée pour le poste est déraisonnable. Elle avait la formation requise et une expérience de travail au Service central (treize années) suffisante pour remplir les exigences du poste de Soutien administratif AF-5 annoncé. Comme elle avait aussi l’ancienneté requise selon l’Article 31 de la Convention collective, elle est justifiée de présenter un grief à l’encontre de la décision de l’Employeur de lui refuser le poste.

6.    L’Employeur a fait valoir que la condition des cinq années d’expérience en préparation et stérilisation d’instruments chirurgicaux exigée pour le poste de Soutien administratif AF-5 est raisonnable.  Comme la très grande majorité (80%) des services rendus à l’Hôpital par le Service central le sont pour la préparation et la stérilisation des instruments pour la suite chirurgicale et comme la personne affectée au poste annoncé est responsable de la surveillance du travail effectué par ce service, il est important que cette personne possède une grande expérience dans ce service. Selon le guide de la province pour interpréter les qualités requises 

(pièce E-1), une grande expérience se traduit par une expérience de trois à six ans. L’Employeur est d’avis que l’exigence d’une expérience de cinq ans dans ce service est raisonnable. Un poste similaire annoncé par la Moncton Hospital  (pièce E-3) exige une expérience de trois ans en préparation et stérilisation des instruments chirurgicaux. L’Employeur fait valoir qu’il a reçu trois candidatures pour le poste annoncé et qu’il a accordé le poste à une personne qui répondait à la condition des cinq années d’expérience en préparation et stérilisation des instruments chirurgicaux. L’Article 31 de la Convention collective prévoit que la personne avec le plus d’ancienneté sera choisi pour un poste pourvu qu’elle réponde aux exigences du poste. La plaignante avait plus d’ancienneté que la candidate retenue pour le poste mais elle ne répondait pas à toutes les exigences du poste annoncé. L’Article 9 de la Convention collective prévoit que l’Employeur conserve la totalité de ses droits de gestion qui ne sont pas explicitement restreints par la dite Convention. 

Le point en litige

7.     L’Employeur a-t-il agi en violation de l’Article 31 de la Convention collective en n’accordant pas le poste annoncé de Soutien administratif AF-5 à la plaignante ? 

Le motif de la décision

8.     Dans les cas d’arbitrage portant sur l’interprétation de la Convention collective, il appartient à la partie plaignante de faire la preuve par la prépondérance des probabilités de la justesse de son interprétation.  En l’espèce, il s’agit d’interpréter la portée du paragraphe 31.03 de l’Article 31 de la Convention collective (pièce E/S-1) et de déterminer si le poste annoncé de Soutien administratif AF-5  (pièce E/S-2) doit être accordé à la plaignante.  La plaignante a fait la preuve qu’elle possède le plus d’ancienneté ( pièce E/S-16), mais elle doit aussi faire la preuve par une prépondérance des probabilités qu’elle répond aux exigences du poste annoncé.

9.       Les auteurs Brown and Beatty dans l’ouvrage  Canadian Labour Arbitration, se fondant sur la jurisprudence sur la question en litige, font valoir ce qui suit :              

6 :3320    Education and Experience.  Arbitrators are also generally agreed that, in appropriate circumstances, an employer maybe entitled to require those employees who seek a particular job to have acquired a certain level of educational standing, government papers, or secured a certain amount and type of practical experience.  However, if the employee was able to demonstrate that his personal qualifications and abilities were such that he could competently perform that job without the requisite academic standing or experiential qualifications… an arbitrator might well require the employer to offer the job to him…   More generally, in establishing a requirement that persons who occupy a particular position must have attained a certain level of educational standing or acquired a minimum amount of experience, arbitrators have required the employer to demonstrate that such qualifications were necessary for the adequate discharge of the duties associated with the job.

6:3330  Aptitude.  Arbitrators have generally recognized that ability goes beyond mere mechanical aptitude and may include considerations as varied as an employee’s dependability, reliability and responsibility, leadership qualities, religious persuasion, accident and absenteeism record, stability, ability to withstand mental stress, or to get along with colleagues, interest in the work, motivation and customer appeal, communication skills, and his initiative, energy and good temperament. All of these characteristics will become relevant factors of assessment where they can be demonstrated to actually reflect upon the employee’s ability to perform the job in question.

Dans sa decision rendue dans l’affaire  Re Lennox Industries (Canada)Ltd. and  U.S.W. Local 7235, (1983) 12 L.A.C. (3rd) 241, l’arbitre Kennedy déclare :

….the true test of reasonableness is whether management has deviated from the path of relevancy : in forming its opinion, did it take into account irrelevant considerations, fail to take into account relevant ones, or consider evidence which is insufficient to support the premises from which the opinion is derived ?  The board is entitled to review any and all considerations which management took into account or should have taken into account in making its decision…

10.   La plaignante fait valoir que sa longue expérience de travail au Service central, son séjour de travail à la table de préparation et de stérilisation des instruments pour la suite chirurgicale (pièce E/S-14), son travail de remplacement au poste de chef de service du Service central (pièce E/S-12) et ses nombreuses évaluations de rendement très positives ( pièces E/S-18 à 23) sont suffisants pour démontrer qu’elle pourrait assumer adéquatement les responsabilité rattachées au poste de Soutien administratif AF-5 du Service central.  Elle est habileté a faire les tâches de décontamination et de préparation et de stérilisation d’instruments chirurgicaux, ayant eu à faire ces tâches pendant ses treize années se service au Service central. Même si elle n’a pas une expérience de cinq ans à la table de préparation et de stérilisation des instruments chirurgicaux, elle possède suffisamment d’expérience dans la préparation d’instruments chirurgicaux pour lui permettre de superviser la table de préparation des instruments chirurgicaux pour la suite chirurgicale. Quant aux tâche d’assemblage des instruments chirurgicaux plus complexes, elle peut se référer au Cardex.  Elle est d’avis qu’elle rencontre les exigences établies par la province pour les postes de soutien administratif AF-5, en particulier, la partie des exigences qui prévoit : «  Il faut posséder une connaissance globale des activités, procédures, méthodes et techniques afin de déterminer comment les opérations ou procédures nécessaires peuvent être le mieux accomplies » (pièce E/S-3, ligne 6).  Elle est d’avis qu’elle possède cette connaissance globale telle que décrite dans la description provinciale des tâches de Soutien administratif AF-5 et que sa formation et son expérience au Service central suffisent pour rencontrer les exigences du poste. La condition de cinq ans d’expérience en préparation et stérilisation des instruments chirurgicaux exigée par l’Employeur n’est pas raisonnable. 

11.    L’Employeur, pour sa part, fait valoir que les responsabilités du poste de Soutien administratif au Service central sont différentes de celles du poste de Chef de service. Il doit bien connaître le travail de chacun des services du Service central en particulier celui de la table de préparation et de stérilisation des instruments chirurgicaux puisque ce service compte pour 80% du travail des employés du Service central.  Ces tâches sont complexes et nécessitent une longue expérience de travail directement relié à la préparation des instruments chirurgicaux pour se familiariser avec tous ces instruments souvent très compliqués. Il faut non seulement connaître ces instrument mais il faut aussi connaître les particularités d’assemblage des instruments pour pouvoir les réassembler  correctement après la stérilisation. Ceci peut s’avérer très difficile surtout lorsque le Cardex  ne contient pas les photos des instruments.  De plus, parfois les instruments se brisent et il faut les remplacer en situation d’urgence. Le superviseur doit alors connaître suffisamment l’instrument pour pouvoir en substituer un autre qui lui est suffisamment semblable pour permettre au chirurgien de continuer son opération chirurgicale avec cet instrument de substitution. Il est d’avis qu’une expérience de cinq ans en préparation et stérilisation des instruments chirurgicaux est nécessaire pour acquérir cette connaissance non seulement des instruments mais aussi de leur composition et de leur assemblage. Une opération chirurgicale peut exiger la préparation d’un dizaine de cabarets d’instruments. Les opérations compliquées peuvent exiger la préparation d’une trentaine de cabarets d’instruments. Il y a 166 différents cabarets d’instruments à préparer pour la suite chirurgicale. Ces cabarets sont constitués à partir d’une sélection d’environ 490 instruments différents.  

12.    Il arrive souvent aussi que le coordonnateur clinique à la suite chirurgicale demande au superviseur du Service central de le rejoindre à la suite chirurgicale pour résoudre des difficultés pressantes relatives aux instruments chirurgicaux (faire du trouble-shooting), par exemple, à l’occasion du bris d’un instrument et du besoin de trouver l’instrument de substitution approprié.  Il arrive aussi parfois que l’Hôpital fait des emprunts (les loaners) d’instruments d’organismes ou d’hôpitaux de l’extérieur. Le superviseur du Service central est responsable non seulement de la préparation et la stérilisation de ces instruments non usuels utilisés pour une chirurgie particulière mais aussi de les retourner selon une procédure et un échéancier pré-établi. Le superviseur est aussi responsable de la communication avec les fournisseurs d’instruments chirurgicaux et de faire la commande de nouveaux instruments lorsqu’il y a lieu et d’introduire les nouveaux instruments aux employés du Service central préposés à la table de préparation et de stérilisation des instruments chirurgicaux. Il doit connaître les normes fédérales et provinciales relatives à l’utilisation des instruments chirurgicaux.  Pour toutes ces raisons l’Employeur a jugé important d’exiger que le candidat au poste de Soutien administratif AF-5 au Service central (pièce E/S-3) possède une expérience de cinq ans dans la préparation et la stérilisation des instruments chirurgicaux. Il soutient par conséquent que la condition d’embauche exigeant une expérience pratique de cinq ans en préparation et stérilisation des instruments chirurgicaux a été exigée de bonne foi et constitue une condition raisonnable, vu les responsabilités reliées au nouveau poste annoncé (pièce E/S-2).

13.    L’Employeur offre un cours d’orientation de 14 semaines à tout employé embauché au service de la préparation et de la stérilisation des instruments chirurgicaux. Une candidate au poste de superviseur qui possède une expérience de cinq ans dans le service de la préparation des instruments chirurgicaux a déjà suivi ce cours d’orientation alors que la plaignante ne l’a pas suivi. L’Employeur fait valoir qu’une candidate au poste de Soutien administratif AF-5 au Service central doit posséder au moment de l’embauche les qualifications et l’expérience pratique exigées par le poste. Il n’est pas tenu de former une candidate non qualifiée ni de lui offrir une période de temps pour acquérir une expérience pratique dans les tâches de préparation et de stérilisation des instruments chirurgicaux. Dans la décision rendue le 21 janvier 1996 dans l’affaire Lise Mallet  et  La Corporation hospitalière Beauséjour, l’arbitre Basque déclare : 

La direction de l’Hôpital n’avait pas à faire de ré-orientation de candidats pour le centre d’oncologie.  Elle voulait quelqu’un qui avait déjà de l’expérience et pouvait l’exiger. L’orientation ne peut pas être exigée pour un individu parce que l’Employeur en a fait pour un groupe, une fois.

14.    Les motifs allégués par l’Employeur pour exiger qu’une candidate au poste de Soutien administratif AF-5 possède une grande expérience en préparation et stérilisation des instruments chirurgicaux sont raisonnables et sont reliés aux tâches prévues pour le poste. Est-ce que le nombre d’années d’expérience (cinq ans) est fixé de façon arbitraire ?  Il se peut fort bien qu’une candidate ne possédant que trois ans d’expérience, comme c’est le cas pour le poste similaire à la  Moncton Hospital (pièce E-3), pourrait remplir les conditions du poste en question. En l’espèce, la plaignante soutient que la description provinciale du poste de Soutien administratif AF-5 (pièce E/S-3) n’exige qu’une connaissance globale des activités et procédures reliées au poste et qu’elle possède cette connaissance globale ainsi qu’une expérience pratique de treize ans au Service central.  L’Employeur avait le droit d’adapter la description de tâches fournie par le gouvernement provincial pour ses besoins particuliers. Il n’a pas jugé qu’il était suffisant d’exiger une connaissance globale des activités et des procédures reliées au poste. Il a exigé une grande expérience pratique dans la préparation et la stérilisation d’instruments chirurgicaux.  Il a jugé que la connaissance globale des activités et des procédures reliées au poste et la grande expérience de la plaignante au Service central n’étaient pas suffisantes pour remplir le poste de Soutien administratif AF-5. Cette décision est raisonnable dans les circonstances.  Si la plaignante avait possédé une année d’expérience en préparation et stérilisation d’instruments chirurgicaux au lieu des cinq années exigées, il se peut que la décision de l’Employeur de lui refuser le poste serait non raisonnable et le nombre d’années d’expérience (cinq ans) en préparation et stérilisation d’instruments chirurgicaux, trop arbitraire. Il en n’est pas ainsi dans le présent cas. La plaignante ne possédait qu’une expérience de courte durée en préparation et stérilisation d’instruments chirurgicaux et l’Employeur a jugé que son expérience en préparation et stérilisation d’instruments chirurgicaux n’était pas suffisante pour remplir le poste annoncé.

                                                                                                                                              15.        La représentante de la plaignante a présenté en défense du grief de celle-ci les propos de l’arbitre Bertrand contenue dans sa décision du 21 mars 1993 rendue dans l’affaire Carole Losier et l’Hôpital régional Chaleur.  Dans ce cas, l’arbitre avait accueilli le grief de la plaignante qui avait plus d’ancienneté que la personne qui avait été choisie pour combler le poste, au motif que les conditions exigées par l’Employeur pour le poste n’étaient pas raisonnables. En l’espèce, il était raisonnable que l’Employeur exige du poste de Soutien administratif AF-5 au Service central une grande expérience en préparation et stérilisation d’instruments chirurgicaux puisque le service responsable de ces tâches au Service central exécute, de fait, 80% de la totalité des tâches du Service central.

La Décision

16.    En vertu du fait que la plaignante n’a pas présenté une preuve prépondérante appuyant sa prétention que l’Employeur a agi en violation de l’Article 31 de la Convention collective en lui refusant le poste de Soutien administratif AF-5 au Service central,  il n’est pas fait droit à son grief.  

Fait à Moncton au Nouveau-Brunswick, le 16 décembre 2005 

Pierre Arsenault, arbitre.
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